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L'an deux mille-vingt cinq, le quatorze octobre,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le huit octobre deux mille vingt-cinq, s'est réuni en session ordinaire, salle
du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 21

exprimés 28

vote

pour 28

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Gilles  MARRES,  Monique
GALEOTE, Ali  BENAMEUR, Marie-Laure VERDOL, Isabelle PEDROS, Claude FERAL,
Michel  PANIS,  Jean-Marc  SAUVIER,  Ahmed  KASSOUH,  Edith  POMAREDE,  Damien
ALIBERT, David BOSC, Fadilha BENAMMAR KOLY, Thibault DETRY, Joana SINEGRE,
Magali STADLER, Damien ROUQUETTE, Françoise CAUVY. 
Absents avec pouvoirs :
Didier  KOEHLER  à  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  SYZ  à  Ludovic  CROS,  Fatiha
ENNADIFI  à  Monique  GALEOTE,  David  DRUART  à  Nathalie  ROCOPLAN,  Claude
LAATEB  à  Joana  SINEGRE,  Christian  RICARDO  à  Magali  STADLER,  Marie  Pierre
CAUMES à Damien ROUQUETTE.

Absente :
Izia GOURMELON.

OBJET : Acquisition  à  titre  gratuit  de  parcelles  auprès  de  Territoire  34  et  de  l'Association
syndicale libre de la place du marché

VU la  délibération  n°20170418022  du  Conseil  municipal  du  18  avril  2017  relative  au  contrat  de  concession
d’aménagement pour la revitalisation du centre-bourg de Lodève, attribué à Territoire 34 et notifié par la collectivité à
l’aménageur le 07 juillet 2017 ainsi que ses différents avenants,

VU le plan de division définitif du géomètre expert en date du 30 octobre 2023,

VU la constitution de l’Association Syndicale Libre (ASL) de la place du marché,

VU le procès-verbal de l’ASL de la place du marché en date du 21 août 2025,

VU l’état descriptif de division en volume (EDDV) modificatif en cours de signature,

CONSIDÉRANT que Territoire 34 a finalisé l’opération Place du marché avec la création de neuf logements locatifs
sociaux vendus à Hérault  Logement et  d’un commerce en rez-de-chaussée vendu à l’Agence Nationale de la
Cohésion des Territoires (ANCT),

CONSIDÉRANT le  plan  de  division  définitif  du  géomètre  expert  en  date  du  30  octobre  2023  qui  constate
l’implantation définitive du bâtiment au droit du domaine public communal,

CONSIDÉRANT que pour la bonne gestion administrative, technique et juridique du domaine public communal, il
est souhaitable que les parcelles non construites soient intégrées au domaine public communal,

Ouï l'exposé de   Gaëlle     LEVEQUE   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :
- ARTICLE 1 : AUTORISE le Maire à acquérir à titre gratuit auprès de Territoire 34 un délaissé cadastré AB579,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire à acquérir à titre gratuit auprès de l’ASL de la place du marché les parcelles
cadastrées AB 585, AB 583 et ses volumes 4, 5 et 7,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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- ARTICLE 3 : APPROUVE l’intégration des parcelles AB579, 585 et 583 et les volumes 4, 5 et 7 dans le domaine
public communal,

- ARTICLE 4 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer tous les
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

-  ARTICLE 5 :  PRÉCISE  que les frais notariés afférents aux acquisitions seront à la charge de la commune et
imputés sur le budget principal, chapitre 20, article 6288,

- ARTICLE 6 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés,
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20251014-lmc121400-DE-1-1
Date de télétransmission : 15/10/25
Date de publication : 20/10/2025  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le quatorze octobre deux mille vingt-cinq
Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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